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Description

[0001] La présente invention est relative à une amé-
lioration apportée aux appareils à combustion compor-
tant plusieurs conduits de transport de comburant.
[0002] Le secteur technique de l'invention est le do-
maine de la fabrication d'appareils de combustion à brû-
leurs, tels que des chaudières, générateurs de gaz
chauds, fours ou autres.
[0003] La présente invention s'applique aux appareils
à combustion utilisant un ou plusieurs combustibles so-
lides et/ou pulvérulents, ou bien fluides, qui comportent
au moins un brûleur associé à au moins deux conduits
coaxiaux de transport de comburant gazeux.
[0004] La présente invention s'applique en particulier
aux installations de cogénération d'énergie électrique et
thermique dans lesquelles des gaz d'échappement de
moteurs ou de turbines sont chauffés par un ou plu-
sieurs brûleurs, en étant utilisés comme comburant,
puis sont utilisés pour produire de la vapeur, de l'eau
chaude ou des gaz chauds.
[0005] La présente invention a pour objet de proposer
un système amélioré de réglage du débit de comburant
délivré aux brûleurs ; la présente invention s'applique
aux brûleurs équipés de plusieurs circuits ou conduits
de comburant ; dans de telles installations, un conduit
central transporte un courant de comburant générale-
ment dit primaire, qui entoure le nez du brûleur et
s'étend coaxialement à celui-ci ; un ou plusieurs autres
conduits de section annulaire s'étendent autour du con-
duit central et transportent un flux ou courant de com-
burant dit secondaire et le cas échéant tertiaire.
[0006] La combinaison de ces différents flux de com-
burant, dont la vitesse et l'orientation des jets de com-
burant résultants, sortant dans la chambre de combus-
tion, doivent être maintenues dans des limites prédéter-
minées, permet de réaliser des installations de combus-
tion performantes, et permet de contrôler la combustion,
notamment la forme et la stabilité de la flamme, ainsi
que la teneur des différents résidus de combustion, en
particulier les résidus de formule Nox, CO dont la for-
mation doit être limitée.
[0007] Il est généralement prévu de régler le débit de
comburant circulant dans un conduit à l'aide d'un ou plu-
sieurs registres pivotants, par exemple essentiellement
constitués par un volet plan pivotant selon un axe cen-
tral contenu dans le plan du volet ; ce type de registre
présente des inconvénients, notamment en ce qui con-
cerne ses dimensions qui sont élevées eu égard au dé-
bit de comburant admissible, et ses mauvaises perfor-
mances en termes de stabilité et de linéarité ; en outre,
ces registres se prêtent mal à une installation en paral-
lèle de plusieurs registres, en vue de régler un débit de
comburant gazeux important et variable.
[0008] Il est par ailleurs connu d'utiliser un ou deux
registres coulissants pour l'alimentation en air d'un
brûleur :

- le brevet N° FR 1.561.182 (Foyers Turbine) décrit
une virole cylindrique suspendue à un rail support
par l'intermédiaire d'une suspension à cardan ;

- les documents N° GB 2.136.554 (Volcano) et N° E
128085 (Forney) décrivent des brûleurs équipés de
deux registres coulissants suspendus à des rails.

[0009] Ces dispositifs présentent cependant des
inconvénients : les registres suspendus à un rail sont
susceptibles de se bloquer durant leur déplacement du
fait de la position excentrée du rail support par rapport
à l'axe longitudinal de coulissement ; par ailleurs, il s'est
avéré que ces différents systèmes ne permettent pas
un réglage fiable, précis et stable de la position du re-
gistre, dans n'importe quelle position d'ouverture (par-
tielle) du conduit qu'ils peuvent obturer ; ces dispositifs
connus ne permettent pas un réglage effectif et précis
du débit de comburant admis dans chacun des conduits
du brûleur.
Par ailleurs, le brevet N° FR 2.188.780 (Pillard) décrit
un registre coulissant dans lequel une virole externe
mobile par rapport à une virole interne fixe est supportée
par des pivots montés sur des parallélogrammes de
Watt, assurant un déplacement (coulissement) sans
aucun contact ni frottement ; il s'est également avéré en
pratique que ce dispositif ne permet pas de réguler de
façon stable et précise le débit d'air traversant le regis-
tre, ces registres étant en pratique utilisés (en"tout ou
rien") pour fermer totalement ou pour ouvrir totalement
un passage d'air.
[0010] Or un réglage précis, stable et fidèle du débit
de comburant admis dans chaque conduit d'un brûleur
est nécessaire pour assurer d'une part un besoin de
puissance calorifique variable au cours du temps, et ce-
ci en particulier pour chacun des brûleurs d'un appareil
à combustion équipé de plusieurs brûleurs alimentés
par un conduit commun de transport de comburant,
d'autre part pour assurer une combustion stable en maî-
trisant précisément les vitesses d'introduction d'air pri-
maire et secondaire dans le foyer, et pour limiter la for-
mation de résidus indésirables (Nox en particulier).
[0011] La présente invention a pour objet de proposer
un brûleur et un appareil à combustion équipés d'un sys-
tème amélioré de réglage du débit de comburant.
[0012] L'invention consiste à proposer un brûleur as-
socié à au moins deux conduits de transport de combu-
rant gazeux, qui comporte au moins deux registres cy-
lindriques coulissants, pour permettre le réglage indé-
pendant du débit respectif de comburant admis par des
ouvertures annulaires et/ou disposées annulairement
dans chacun desdits conduits de transport de
comburant ; le brûleur comporte un conduit central d'ali-
mentation en comburant (air) primaire, à l'intérieur du-
quel s'étendent coaxialement une canne d'injection de
combustible terminée par une ou plusieurs buses et un
stabilisateur comportant un moyeu formant un écran en-
tourant la canne, qui est disposé en retrait des buses et
est muni d'ailettes périphériques, le brûleur comportant
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en outre un conduit d'alimentation en comburant (air)
secondaire s'étendant autour du conduit central ; cha-
que registre est supporté par une structure articulée
comportant au moins deux ou trois parallélogrammes
de Watt.
[0013] Le brûleur selon l'invention permet d'assurer
une combustion stable et peu polluante pour des régi-
mes de fonctionnement très variables et permet d'utili-
ser pleinement la stabilité de la flamme résultant du dis-
positif de stabilisation décrit dans le brevet N° FR
2.122.820, qui permet la création d'un remous torique
enflammé à la naissance de la flamme et autour de cel-
le-ci, améliorant l'accrochage, l'allumage et la qualité de
la flamme.
[0014] De préférence, lesdits registres cylindriques
sont coaxiaux, montés coulissants selon leur axe longi-
tudinal commun, et sont de diamètre sensiblement iden-
tique.
[0015] Grâce à la présence de deux registres au
moins, le réglage du débit de comburant circulant et/ou
admis dans les conduits peut, d'une part s'effectuer in-
dépendamment pour chaque conduit afin de maintenir
des vitesses d'injection de comburant dans la chambre
de combustion à des valeurs prédéterminées, et peut
d'autre part être effectué plus précisément, sur une plus
grande plage de variation du débit, et avec des pres-
sions d'alimentation de comburant variables.
[0016] L'idée à la base de l'invention est donc d'utili-
ser un registre à parallélogramme de Watt pour chacun
des circuits d'un brûleur équipé de deux circuits d'air dis-
tincts, par exemple pour obtenir une réduction des émis-
sions d'oxydes d'azote par étagement de l'air, ou pour
utiliser des gaz de turbine ou de l'air ambiant dans des
installations de cogénération.
[0017] Une amélioration complémentaire est d'utiliser
ces registres pour régler les débits dans chacun des cir-
cuits, en régulant la position d'ouverture partielle en pro-
fitant du fait que le parallélogramme de Watt, sans frot-
tement et sans jeu, permet un réglage précis et fidèle.
Ce réglage est facilité en disposant au niveau des
ouvertures une grille perforée ou rainurée améliorant la
progressivité de l'ouverture de la section de passage.
[0018] Des performances optimales, en termes de
stabilité et de précision du réglage d'ouverture partielle
du registre, sont obtenues en prévoyant un joint d'étan-
chéité déformable assurant un contact entre la virole
fixe et la virole mobile dans n'importe quelle position du
registre ; ce joint se présente de préférence sous forme
d'un balai métallique de forme annulaire qui est engagé
dans une gorge annulaire de la virole mobile, qui la ri-
gidifie.
[0019] Grâce à la forme cylindrique des registres et à
la forme ou disposition annulaire des orifices d'entrée
desdits conduits qu'ils peuvent obturer en tout ou partie,
on peut obtenir dans les conduits une distribution ho-
mogène des vitesses et/ou des flux de comburant, et
obtenir par conséquent une injection homogène, selon
une symétrie de révolution autour de l'axe commun aux

registres et aux conduits, des différents courants de
comburant entrant dans la chambre de combustion, et
ceci même lorsque le ou les comburants sont délivrés
en amont des registres par un conduit non coaxial, en
particulier par un conduit radial ou oblique (par référen-
ce audit axe de symétrie) ; ces résultats sont particuliè-
rement faciles à obtenir à l'aide d'un montage mécani-
que simple, robuste, et stable dans toutes les positions
de réglage, en prévoyant des registres en forme de vi-
roles cylindriques coaxiales coulissantes selon leur axe
commun, qui permettent d'assurer un écoulement ho-
mogène dans les conduits de comburant, en aval des
registres, quel que soit le degré d'ouverture des regis-
tres.
[0020] En prévoyant des registres cylindriques cou-
lissants de diamètres différents, on obtient une structure
compacte qui permet l'écoulement d'un débit élevé de
comburant, grâce au plus grand diamètre du registre ex-
terne et à la grande section de passage qu'il peut
obturer ; cette structure est adaptée à l'équipement de
brûleurs équipés chacun de deux ou trois conduits
coaxiaux de transport de comburant, destinés à délivrer
- par des buses ou des volets - des jets de comburant
équilibrés, axiaux, convergents ou divergents, éventuel-
lement tournants, dans la chambre de combustion.
[0021] La compacité du montage peut être notam-
ment optimisée en prévoyant un croisement (ou recou-
vrement ou superposition) des registres et/ou de leur
mécanisme de support, de guidage et d'entraînement
en translation, pour certaines positions d'ouverture ; ce
recouvrement peut s'opérer en position d'ouverture de
deux registres dont les directions des mouvements
d'ouverture sont opposées.
[0022] La compacité du montage associant deux ou
trois registres (équipant deux ou trois conduits de com-
burant associés à un brûleur) est notamment optimisée
en prévoyant des registres dont les diamètres sont tels
que le rapport du diamètre du registre externe au dia-
mètre du registre interne est inférieur ou égal à 2 (et
supérieur à 1 sauf dans certains cas où les diamètres
sont sensiblement identiques), en particulier de l'ordre
de 1,3 à 1,6.
[0023] Par diamètre, on entend les diamètres équiva-
lents du profil transversal du registre, dans le cas où la
section transversale des conduits de comburant et de
leurs registres associés n'est pas de forme circulaire,
mais par exemple de forme carrée ou rectangulaire.
[0024] Un autre avantage procuré par l'invention est
qu'elle permet, dans un appareil de combustion équipé
de deux brûleurs (au moins) alimentés en comburant
par un conduit unique, de régler facilement, précisé-
ment et de façon stable, généralement à une valeur
identique s'il s'agit de brûleurs identiques, le débit de
comburant délivré à chaque conduit de chaque brûleur,
et permet donc de résoudre les difficultés inhérentes à
un tel équilibrage des débits de comburant réglés par
des registres disposés en parallèle.
[0025] Chaque registre peut être muni de moyens
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d'étanchéité interdisant le passage de comburant en po-
sition de fermeture (et/ou limitant au maximum le débit
de « fuite » dans cette position) ; ces moyens d'étan-
chéité peuvent comporter une couronne ou bride liée
(ou fixée ou intégrée) à une extrémité longitudinale du
registre ; cette couronne est apte à venir au contact
d'une (ou en appui sur une) couronne (ou bride) fixe fai-
sant partie de la structure de l'appareil, en position de
fermeture du registre ; un joint métallique peut compor-
ter ou être constitué par ladite couronne plane fixée au
registre et s'étendant dans un plan transversal (par ré-
férence à l'axe longitudinal de symétrie du registre) ; en
réalisant cette couronne dans une tôle de faible épais-
seur, en particulier de l'ordre de 0,5 à 2 millimètres, cette
couronne peut se déformer légèrement en appui sur la
couronne fixe de la structure, ce qui permet d'assurer le
contact de l'autre extrémité du registre, sur tout son pé-
rimètre, avec une deuxième paroi ou couronne fixe de
l'appareil, ce qui permet par conséquent d'assurer une
fermeture sensiblement étanche du registre par contact
circonférentiel de ses deux extrémités longitudinales
avec la structure fixe de l'appareil de combustion.
[0026] Selon un autre mode préféré de réalisation, la
structure du registre cylindrique est constituée d'une tô-
le mince, en particulier de l'ordre de 1 à 3 millimètres,
roulée et soudée pour former une virole cylindrique de
section circulaire, qui est munie d'un ou plusieurs ren-
forts (ou raidisseurs) annulaires ou circonférentiels, qui
rigidifient la structure du registre, ce qui permet d'obtenir
un registre léger de construction simple ; ce renfort peut
être obtenu (ou constitué) par un pli ou une ondulation
circonférentielle réalisée dans la tôle du registre.
[0027] La présence des moyens d'étanchéité et de
renfort présente des avantages considérables par rap-
port à la structure décrite dans le brevet FR 2.188.780 ;
la structure cylindrique de ces registres permet d'assu-
rer une très grande section de passage, et donc une
faible perte de charge.
[0028] Cette structure de registres coulissants multi-
ples est particulièrement adaptée aux installations de
chauffage de gaz de sortie de moteurs ou de turbines à
gaz, dans des installations de cogénération.
[0029] Dans ce type d'installation, on chauffe les gaz
s'échappant du moteur ou de la turbine en provoquant
leur combustion ; en période de fonctionnement du mo-
teur ou de la turbine, ces gaz comburants sont délivrés
en grande quantité aux brûleurs à une température de
l'ordre de 500°C ; en période d'arrêt du moteur ou de la
turbine, le brûleur est alimenté en air froid, en quantité
nettement moindre ; le système selon l'invention permet
dans ce mode de fonctionnement, par la fermeture étan-
che de l'un des registres, de s'adapter à ces variations
de mode de fonctionnement.
[0030] Ce dispositif est également adapté aux brû-
leurs à étagement d'air dans lesquels une première par-
tie de l'air de combustion est injectée au centre du brû-
leur, et l'autre partie est injectée par des buses ou par
un espace annulaire coaxial au brûleur, sur un diamètre

de l'ordre de 1,2 à 2 fois le diamètre du circuit intérieur ;
ces brûleurs sont destinés à réduire les émissions
d'oxydes d'azote.
[0031] Les moyens de support, de guidage et d'en-
traînement en mouvement de chacun des registres cy-
lindriques coulissants, sont constitués par une structure
articulée comportant deux ou trois parallélogrammes de
Watt, qui est de préférence actionnée par un vérin as-
socié à chaque registre, sous le contrôle d'une unité de
commande, et s'étend à l'extérieur et autour de la paroi
cylindrique mobile de chaque registre ; en variante, cet-
te structure est actionnée manuellement.
[0032] La structure en parallélogramme déformable
liée au registre cylindrique par des articulations (ou pi-
vots), est particulièrement adaptée pour supporter le re-
gistre exposé aux poussières et aux suies ; comme dé-
crit dans le brevet N°FR 2.188.780, la structure est es-
sentiellement constituée de :

- deux fourches sensiblement en forme de demi-arc
de cercle disposées autour dudit registre et articu-
lées chacune autour de deux pivots tourillonnant
sur des axes fixes ;

- deux biellettes articulées reliant entre elles les deux
extrémités des fourches situées du même côté du
registre ;

- deux pivots diamétralement opposés, supportant
ledit registre et placés au milieu desdites biellettes ;

- des moyens pour faire pivoter les deux fourches si-
multanément autour de leurs pivots et d'au moins
un dispositif de guidage du registre formé de deux
bras articulés autour de pivots fixes, les extrémités
des deux bras étant reliées entre elles par une biel-
lette articulée portant, en son milieu, un pivot fixé à
l'extérieur dudit registre.

[0033] Les avantages procurés par l'invention seront
mieux compris au travers de la description suivante qui
se réfère aux dessins annexés, qui illustrent sans aucun
caractère limitatif des modes préférentiels de réalisation
de l'invention.
[0034] Dans les dessins, les éléments identiques ou
similaires portent, sauf indication contraire, les mêmes
références d'une figure à l'autre.
[0035] La figure 1 illustre en vue en coupe transver-
sale partielle un appareil de combustion équipé d'un
brûleur associé à deux canaux de transport de combu-
rant, chacun équipé d'un registre coulissant cylindrique.
[0036] La figure 2 est une vue en perspective simpli-
fiée du système de registre de la figure 1.
[0037] La figure 3 illustre en vue en coupe transver-
sale (et longitudinale) simplifiée l'application de l'inven-
tion à un brûleur associé à des moyens de recirculation
des fumées de combustion.
[0038] La figure 4 illustre en vue en coupe longitudi-
nale partielle un brûleur équipé de deux registres de mê-
me diamètre ; la figure 5 est une vue agrandie partielle
de la figure 4 illustrant la virole mobile d'un registre mu-
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nie à chaque extrémité de balais d'étanchéité.
[0039] Par référence aux figures 1 et 2 en particulier,
l'appareil 1 à combustion permet la production d'une
flamme 2 dans une chambre de combustion 3 délimitée
par des parois 4 en matériau réfractaire.
[0040] Un orifice 5, par exemple cylindrique s'éten-
dant selon l'axe 7 de symétrie générale du brûleur et de
l'appareil de combustion, est prévu dans la paroi 4, à
l'intérieur duquel s'étend le brûleur 6.
[0041] Ce brûleur est associé à un conduit 8, s'éten-
dant selon l'axe longitudinal 7 de symétrie, transportant
un combustible (liquide ou pulvérulent) jusqu'au nez du
brûleur, ainsi que le cas échéant des conduits 9 délivrant
du gaz (tel que du gaz naturel ou du GPL par exemple).
[0042] La paroi 4 comporte un deuxième orifice annu-
laire 10 qui délimite un conduit 11 de transport de gaz
comburant au travers de la paroi 4.
[0043] Une structure fixe constituée d'une virole cy-
lindrique 13 d'axe 7 et d'une bride 14 essentiellement,
délimite un conduit central 12 servant également à
l'acheminement de comburant jusqu'au nez 6a du brû-
leur 6.
[0044] L'appareil 1 comporte une chambre 15 sépa-
rée de la chambre 3 par la paroi 4, et dans laquelle
s'étendent les conduits 8, 9 et une partie de la structure
14, 13 du brûleur, dans laquelle chambre 15 sont admis
les gaz (ou l'air servant de comburant) qui sont délivrés
par un conduit 16, selon un flux radial représenté par la
flèche 17.
[0045] L'appareil représenté figures 1 à 3 comporte
un registre coulissant cylindrique interne 21, qui est re-
présenté en position d'ouverture maximale sur la figure
1 et en position intermédiaire sur la figure 3, et un regis-
tre coulissant cylindrique externe 19 représenté en po-
sition de fermeture sur les figures 1 et 3 ; le registre 21
permet le passage selon la flèche 20 des gaz combu-
rants dans le canal central 12 de transport de comburant
jusqu'au nez du brûleur, tandis que le registre 19 interdit
la circulation 18 de comburant vers le deuxième conduit
ou canal 11 de transport du comburant jusque dans la
chambre 3 de combustion, dans la position représentée
figures 1 et 3.
[0046] Le registre 21 monté coulissant selon l'axe 7,
comme le registre 19, est en forme de virole cylindrique
de section circulaire, dont l'extrémité 21a peut venir par
coulissement, en vue de la fermeture du passage 33,
au contact d'une paroi 23 délimitant la chambre 15 et
au travers de laquelle s'étendent les canalisations 8 et
9, ainsi que des bielles 24 d'entraînement en mouve-
ment des registres 19 et 21.
[0047] Le registre 19 est constitué d'une tôle roulée
formant une virole cylindrique, munie (figure 1) en partie
centrale d'une ondulation 19b pour la renforcer, s'éten-
dant d'une première extrémité 19a en contact avec une
bride 22 équipant la paroi 4 (en position de fermeture
représentée figure 1), jusqu'à une deuxième extrémité
(19d figure 2) ou elle est munie d'une tôle plane trans-
versale 19c (figures 1 et 3) formant une bride ou cou-

ronne et venant en appui contre la bride 14 (faisant par-
tie de la structure fixe de support du brûleur et de l'ap-
pareil de combustion) pour assurer une fermeture étan-
che dans cette position.
[0048] Chacun des registres 19 et 21 est respective-
ment supporté, guidé et mis en mouvement par l'inter-
médiaire de bielles 27 et 29 (pour ce qui concerne le
registre 19), lesquelles bielles 27 et 29 (en forme de
fourche) sont liées par une articulation 27a, 29a à une
biellette centrale 28 à laquelle est fixé le registre 19 par
une articulation centrale 28a, pour former un parallélo-
gramme de Watt ; deux parallélogrammes de Watt dis-
posés symétriquement par rapport à un plan longitudi-
nal médian, comme illustré figure 2 particulièrement,
ainsi qu'un troisième parallélogramme de Watt 28, 34
servant de stabilisateur anti-rotation, forment le systè-
me de guidage du registre 19.
[0049] Chacune des fourches 27, 29 en demi arc de
cercle est articulée, grâce à deux pivots (disposés sy-
métriquement de part et d'autre d'un plan longitudinal
contenant l'axe 7 et l'axe de la tige 24 de commande)
27b (respectivement 29b), par rapport à des barreaux
ou tiges support 35, partiellement représentés, qui sont
liés à la structure fixe.
[0050] La virole du registre 19 est ainsi suspendue
aux trois pivots ou articulations 28a des trois biellettes
28 ; selon une alternative, la troisième biellette 28 du
troisième parallélogramme 34, 28 peut être remplacée
par un guide empêchant la rotation de la virole 19.
[0051] Un système identique ou de plus faibles di-
mensions, comportant des bielles ou fourches 30 et 32
et une biellette centrale 31, permet de la même manière
le support, le guidage et l'entraînement en mouvement
du registre 21 ; les registres sont respectivement action-
nés par deux vérins 25 et 26, par l'intermédiaire d'une
tige ou bielle 24 s'étendant au travers de la cloison 23,
et munie d'une liaison articulée avec la fourche 27 (res-
pectivement 30) commandée.
[0052] Par référence à la figure 3, un dispositif simi-
laire à double registre coulissant est utilisé dans un ap-
pareil à combustion équipé de moyens de recyclage de
fumées, et d'un brûleur mixte.
[0053] Un tel brûleur comprend un conduit central
d'alimentation 12 en air primaire, des moyens d'injection
8 de combustible liquide dans le foyer 3 disposés à l'in-
térieur du conduit 12 central (dans l'axe de ce dernier),
un stabilisateur de flamme 55 disposé coaxialement à
l'intérieur de ce conduit central 12, et plusieurs orifices
63 d'alimentation en air secondaire situés à l'extérieur
des moyens d'injection 8 de combustible liquide et du
conduit 12 ; des moyens d'injection 9 de combustible
gazeux sont disposés en couronne entre les moyens
d'injection 8 de combustible liquide et les orifices 13
d'alimentation en air secondaire ; ceux-ci peuvent être
remplacés par un passage 11 annulaire unique disposé
en couronne à l'extérieur desdits moyens d'injection 9
et 8 ; le stabilisateur 55 comporte un moyen 55a formant
un écran entourant la canne 8, qui est disposé en retrait

7 8



EP 0 967 437 B1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

des buses et est muni d'ailettes périphériques 55b.
[0054] L'appareil comporte un anneau 531 en maté-
riau réfractaire comprenant l'ensemble des orifices d'ali-
mentation en air, d'injection de combustible et de recir-
culation des fumées, qui est monté à travers la paroi
réfractaire 4 du foyer 3 de telle façon que sa face avant
53, à travers laquelle débouchent lesdits orifices, soit
en saillie par rapport à celle-ci.
[0055] Les orifices 63 sont placés périphériquement
en quinconce entre les orifices 74 d'aspiration des fu-
mées dans le foyer 3 ; ces orifices 74 d'aspiration peu-
vent être remplacés par un seul passage annulaire pé-
riphérique, mais la présence d'orifices multiples placés
en quinconce permet d'éviter de réaspirer l'air secon-
daire dans lesdits orifices d'aspiration de fumées et per-
met (réciproquement) d'éviter que cette alimentation
d'air secondaire empêche lesdites fumées d'être aspi-
rées (selon flèche 61) pour être recirculées dans la tête
du brûleur ; ces deux fluides s'échangent leurs calories
à l'intérieur du brûleur, grâce à une paroi 601 commune
séparant

- d'une part un caisson 60 de distribution desdites fu-
mées recirculées, alimenté d'un côté par les orifices
d'aspiration 74 des fumées dans le foyer 3, et réin-
jectant celles-ci après refroidissement, dans des
conduits 59 de réinjection dans le foyer, à travers
lesquels débouchent également les moyens d'in-
jection 9 du combustible gazeux,

- d'autre part, un caisson de distribution 64 de l'air
secondaire, qui d'un côté est alimenté (flèche 18)
par un conduit d'alimentation 16, après passage
dans le registre 19, et d'un autre côté (après ré-
chauffement de cet air secondaire) injecte celui-ci
dans le foyer par les canaux 11 terminés par les ori-
fices 63 définis précédemment.

[0056] Les moyens d'injection 9 de combustible ga-
zeux et les moyens de réinjection des fumées, qui sont
de préférence coaxiaux et ont leurs orifices 9 confon-
dus, sont situés en couronne périphérique autour du
stabilisateur de flammes 55.
[0057] Pour créer un étagement de l'arrivée d'air par
rapport à la flamme du combustible liquide, les orifices
d'injection de ce combustible ainsi que de ceux du com-
bustible gazeux et d'alimentation en air primaire, débou-
chent au fond d'une cuvette 56 ; celle-ci est disposée
en creux par rapport à la paroi réfractaire 53 qui l'entou-
re et à travers laquelle débouchent lesdits orifices 63 et
sont aspirées également les fumées du foyer 2 ; la cu-
vette peut être en forme de tronc de cône.
[0058] Les moyens d'injection 9 du combustible ga-
zeux peuvent être des cannes d'alimentation séparées,
disposées en couronne autour des moyens d'injection
8 du combustible liquide et situées dans le conduit 12
d'alimentation en air primaire, ou être remplacées par
des buses montées sur un seul anneau disposé péri-
phériquement en couronne autour du moyen d'injection

8 du combustible liquide, et alimentées par une seule
canne d'alimentation.
[0059] Les moyens d'injection 8 du combustible liqui-
de peuvent comporter des orifices multiples, créant plu-
sieurs flammes indépendantes dans le foyer 3 qui peu-
vent être soit dirigées parallèlement à l'axe 7 du brûleur,
soit divergentes et orientées vers les orifices d'alimen-
tation 63 en air secondaire pour améliorer la combustion
dudit combustible liquide après une première phase de
combustion avec l'air primaire.
[0060] Le système de registres coulissants selon l'in-
vention s'applique aussi avantageusement aux brûleurs
décrits dans la demande EP 774 620, qui ne comportent
pas de circuits de recirculation de fumées.
[0061] Comme illustré figure 4, l'admission de com-
burant dans le conduit 12 selon la flèche 20, s'effectue
par passage dans des orifices circulaires 13a régulière-
ment percés dans la partie arrière de la virole fixe 13 ;
cette virole est percée en partie avant d'orifices allongés
13b permettant le passage, selon la flèche 18, du com-
burant de la chambre 15 au conduit 11 de section an-
nulaire qui entoure le conduit 12 central.
[0062] Chacune des viroles mobiles du registre avant
19 et du registre arrière 21 est munie à chaque extrémité
longitudinale d'une ondulation annulaire délimitant une
gorge recevant un balai 99 (figure 5) d'étanchéité qui
s'appuie sur la virole fixe 13.
[0063] Comme illustré figures 1, 3, 4, la position du
registre "avant" 19 - et des ouvertures 13b associées -
disposé contre la paroi 4 contribue à la compacité du
brûleur.

Revendications

1. Brûleur (6) à combustible liquide et/ou gazeux,
comportant un conduit central (12) d'alimentation
en comburant (air) primaire, à l'intérieur duquel
s'étendent coaxialement une canne (8) d'injection
de combustible terminée par une ou plusieurs bu-
ses (6a) et un stabilisateur (55) comportant un
moyeu (55a) formant un écran entourant la canne
(8), qui est disposé en retrait des buses et est muni
d'ailettes périphériques (55b), le brûleur compor-
tant en outre un conduit (11) d'alimentation en com-
burant (air) secondaire s'étendant autour du conduit
central (12), ainsi que des registres (19, 21) de ré-
glage du débit de comburant admis dans les con-
duits (11, 12), ledit brûleur étant caractérisé en ce
que lesdits registres (19, 21) comportent deux re-
gistres (19, 21) cylindriques coulissants supportés
chacun par une structure articulée comportant deux
ou trois parallélogrammes de Watt.

2. Brûleur selon la revendication 1, dans lequel cha-
cun des registres (19, 21) comporte des moyens
(19c) d'étanchéité comportant un joint (99) métalli-
que déformable.

9 10



EP 0 967 437 B1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

3. Brûleur selon la revendication 2, dans lequel cha-
cun des registres (19, 21) comporte des raidisseurs
(19b) circonférentiels.

4. Brûleur selon la revendication 3, qui comporte un
vérin (25, 26) d'actionnement respectif de chaque
registre pour régler l'ouverture partielle de chaque
registre en fonction de données ou signaux délivrés
par une unité de commande.

5. Brûleur selon l'une quelconque des revendications
2 à 4, dans lequel chaque registre comporte deux
joints (99) métalliques déformables disposés à cha-
que extrémité du registre dans une ondulation ou
rainure circonférentielle de renfort de la tôle du re-
gistre, lesquels joints s'appuient sur la face externe
d'une virole cylindrique fixe (13) délimitant l'un des-
dits conduits (11, 12).

6. Brûleur selon l'une quelconque des revendications
2 à 5, dans lequel les registres sont de diamètre
sensiblement identique.

7. Brûleur selon l'une quelconque des revendications
2 à 6, qui comporte une virole fixe (13) perforée
(13a, 13b).

8. Brûleur selon l'une quelconque des revendications
1 à 7, qui comporte en outre plusieurs conduits (9)
d'injection de gaz combustible qui s'étendent en
partie à l'intérieur du conduit central (12) et autour
du stabilisateur de flamme (55).

9. Appareil à combustion tel qu'une installation de co-
génération d'énergie électrique et thermique, qui
comporte plusieurs brûleurs (6) selon l'une quel-
conque des revendications 1 à 8, qui sont alimentés
en comburant par un conduit (16) commun radial
ou oblique.

10. Procédé de commande et de contrôle du fonction-
nement de brûleurs (6) d'un appareil selon la reven-
dication 9, dans lequel on règle l'ouverture partielle
de chaque registre en fonction de données ou si-
gnaux délivrés par une unité de commande.

Claims

1. A liquid and/or gas fuel burner (6) comprising a cen-
tral duct (12) for feeding primary oxidizer (air) hav-
ing a fuel injection pipe (8) extending coaxially
therein and terminated by one or more nozzles (6a)
and by a stabilizer (55) comprising a hub (55a) form-
ing a screen surrounding the pipe (8), which hub is
set back from the nozzles and is provided with pe-
ripheral fins (55b), the burner further comprising a
secondary oxidizer (air) feed duct (11) surrounding

around the central duct (12), together with registers
(19, 21) for controlling the flow rate of the oxidizer
admitted into the ducts (11, 12), said burner being
characterized in that said registers (19, 21) com-
prise two sliding cylindrical registers (19, 21) each
supported by a hinged structure comprising two or
three Watt parallelograms.

2. A burner according to claim 1, in which each of the
registers (19, 21) includes sealing means (19c)
comprising a deformable metal gasket (99).

3. A burner according to claim 2, in which each of the
registers (19, 21) includes circumferential stiffeners
(19b).

4. A burner according to claim 3, including respective
actuators (25, 26) for actuating each register to set
the partial opening of each register as a function of
data or signals delivered by a control unit.

5. A burner according to any one of claims 2 to 4, in
which each register has two deformable metal gas-
kets (99) disposed at each end of the register in a
circumferentially extending corrugation or groove
for reinforcing the sheet metal of the register, which
gaskets bear against the outside face of a stationary
cylindrical shell (13) defining one of said ducts (11,
12).

6. A burner according to any one of claims 2 to 5, in
which the registers are of substantially identical di-
ameter.

7. A burner according to any one of claims 2 to 6, in-
cluding a stationary shell (13) that is perforated
(13a, 13b).

8. A burner according to any one of claims 1 to 7, fur-
ther comprising a plurality of fuel gas injection ducts
(9) extending in part inside the central duct (12) and
around the flame stabilizer (55).

9. Combustion apparatus such as an installation for
cogeneration of electricity and heat, the apparatus
including a plurality of burners (6) according to any
one of claims 1 to 8, which burners are fed with ox-
idizer via a common duct (16) that is radial or ob-
lique.

10. A method of controlling and monitoring operation of
burners (6) in apparatus according to claim 9, in
which the partial opening of each register is adjust-
ed as a function of data or signals delivered by a
control unit.
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Patentansprüche

1. Brenner (6) für flüssige und/oder gasförmige Brenn-
stoffe mit einer Hauptleitung (12) zur Zufuhr eines
Primär-Oxidationsmittels (Luft), in der innen koaxial
ein Rohr (8) zum Einspritzen des Brennstoffs ver-
läuft, das in einer oder mehreren Düsen (6a) endet,
und einem Stabilisator (55) mit einer Nabe (55a),
die um die Leitung (8) eine Blende bildet und ver-
setzt hinter den Düsen angeordnet und mit Um-
fangsrippen (55b) versehen ist, wobei der Brenner
ferner eine Leitung (11) zur Zufuhr eines Sekundär-
Oxidationsmittels (Luft) umfasst, die um die Haupt-
leitung (12) verläuft, sowie Schieber (19, 21) zur
Regelung der den Leitungen (11, 12) zugeführten
Menge des Oxidationsmittels, wobei der Brenner
dadurch gekennzeichnet ist, dass die Schieber
(19, 21) zwei zylinderförmige, verschiebbare Schie-
ber (19, 21) umfassen, die jeweils von einer Gelenk-
struktur getragen werden, die zwei oder drei Paral-
lelogramm-Gelenkarme aufweist.

2. Brenner nach Anspruch 1,
bei dem jeder der Schieber (19, 21) Dichtungsmittel
(19a) umfasst, die eine verformbare Metalldichtung
(99) aufweisen.

3. Brenner nach Anspruch 2,
bei dem jeder der Schieber (19, 21) Umfangsver-
steifungen (19b) aufweist.

4. Brenner nach Anspruch 3,
der einen Zylinder zum Betätigen eines jeden
Schiebers umfasst, um das teilweise Öffnen eines
jeden Schiebers in Abhängigkeit von Daten oder Si-
gnalen zu regeln, die von einer Steuereinheit gelie-
fert werden.

5. Brenner nach einem der Ansprüche 2 bis 4,
bei dem jeder Schieber zwei verformbare Metall-
dichtungen (99) aufweist, die an jedem Ende des
Schiebers in einer wellenförmigen Erhebung oder
einer Umfangsnut zur Verstärkung des Schieber-
blechs angeordnet sind, wobei die Dichtungen an
der Außenseite einer feststehenden zylinderförmi-
gen Zwinge (13) aufliegen, die eine der Leitungen
(11, 12) begrenzt.

6. Brenner nach einem der Ansprüche 2 bis 5,
bei dem die Schieber im Wesentlichen gleiche
Durchmesser haben.

7. Brenner nach einem der Ansprüche 2 bis 6,
der eine perforierte (13a, 13b) feststehende Zwinge
(13) aufweist.

8. Brenner nach einem der Ansprüche 1 bis 7,
der ferner mehrere Leitungen (9) zum Einspritzen

des Brenngases umfasst, die teilweise innen in der
Hauptleitung (12) um den Flammenstabilisator (55)
verlaufen.

9. Verbrennungsvorrichtung, zum Beispiel eine Anla-
ge zur gleichzeitigen Erzeugung von elektrischer
und thermischer Energie, die mehrere Brenner (6)
nach einem der Ansprüche 1 bis 8 umfasst, die
durch eine gemeinsame radial oder schräg verlau-
fende Leitung (16) mit Oxidationsmittel gespeist
werden.

10. Verfahren zur Steuerung und Kontrolle des Betriebs
von Brennern (6) einer Vorrichtung nach Anspruch
9, bei dem das teilweise Öffnen eines jeden Schie-
bers in Abhängigkeit von Daten oder Signalen ge-
regelt wird, die von eine Steuereinheit geliefert wer-
den.
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